
 
 
Direction de l'Education 
Service Ressources  
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 223 

 
Séance publique du 
mercredi 22 juin 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le mercredi 15 juin 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 22 juin 2016 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,  Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent 
HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique 
PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de 
VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Véronique DEMON, Clare HART, Alex LARUE, Chantal MARION, Caroline NAVARRE, Patrick VIGNAL. 
Absents : 
Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

Ajustements aux attributions de subventions pour des projets associatifs 
d’activités périscolaires. 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
Par délibération du 28 avril 2016, le Conseil municipal a voté l’attribution de subventions pour 166 projets 
associatifs visant à l’organisation d’activités périscolaires. 
 
Il convient maintenant de réaliser des ajustements pour s’adapter à la capacité des associations de mettre 
effectivement en place les projets prévus. 
 
1/ Annulations de subventions : 
 
Lors de la mise en place des ateliers à la rentrée scolaire, certains projets ne pourront pas être réalisés tels que 
prévus par la délibération du 28 Avril. En conséquence, il convient d’annuler les projets suivants : 
 
Code Nom de l’association Nom du projet Montant 
 CODES Projet contes 2700 
6541 Association Méamuse Alimentation saine et durable 1000 
 Total  3700 
 
2/ Attributions de subventions : 
 
Afin de compenser les quelques projets annulés et au-delà de répondre aux besoins des écoles dans le cadre des 
provisions disponibles, il est proposé l’attribution de nouvelles subventions comme suit :  
 
Code Nom de l’association Nom du projet Montant 
432 Association des Pupilles de 

l’Enseignement Public AD PEP 
34 

Animation des TAP 18600 
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6525 Art et Transformation Témoin de vie 2500 
5727 Association En Jeux Utiliser le jeu de société 7450 
6017 La Vie en Danse Atelier de chant musique du 

monde 
5400 

6541 Association Miamuse Alimentation saine et durable 1000 
4517 Comité Départemental 

Handisport Hérault 
Handisport pour Tous 
Hôpitaux Facultés 

2000 

5305 La Maison Théâtre Théâtre et égalité filles et 
garçons 

1400 

6150 M(art)mot Initiation à l’archéologie 2600 
4144 MUC Vacances Temps périscolaires éducatifs 9300 
1783 Octopus expression Théâtre patrimoine et 

citoyenneté 
3400 

3921 Paroles vivantes Ateliers d’écriture 6000 
38  Radio Aviva Initiation à la radio 6750 
950 Méditerranée Métropole UC  

Natation 
Activité natation périscolaire 1500 

1949 Association Théâvida Arts visuels d’Amérique Latine 2200 
1225 Montpellier Méditerranée Futsal Activités périscolaires 7900 
 Total  78000 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 
- de prélever les sommes nécessaires au premier versement sur les crédits inscrits au budget 2016 sur la ligne 

24419 nature 6574 chapitre 922 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjointe déléguée à signer tout document relatif à cette affaire ; 
- de décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserve de signature des 

conventions. 

 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 23 Juin 2016    


